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Secrétariat   
  

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Titre I° du Livre IE, et le Titre JF du Livre V, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral du 4 mai 2001 autorisant la S.A. Hugues NICOLLET à poursuivre 

l'exploitation d'une entreprise de fabrication d'emballage en carton ondulé implanté dans Îe 

parc industriel de NEUVILLE AUX BOIS (mise à jour administrative), 

VU la demande présentée le 9 mars 2004 par la SCA PACKAGING NICOLLET (siège social : 

143 avenue Charles de Gaulle - 92521 NEUILLY SUR SEINE) concernant l'actualisation des 

activités exercées sur le site de NEUVILLE AUX BOIS, 1 Impasse de l'Ardoisière, 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 
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DIFFUSION : 

Q Original : dossier 

Q Intéressé : SCA PACKAGING NICOLLET 

Ci M. le Sous-Préfet d'ORLEANS 

Q Mme le Maire de NEUVILLE AUX BOIS 

C1 M. l'inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Lé Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS LA SOURCE 

Q M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret - SAURA 

Q M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Q M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

C1 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

Q M. ie Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

Q M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

Q M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles
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VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de ia 

Recherche et de l'Environnement, en date du 15 mars 2004, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 1$ avril 2004, 

YU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l’environnement, et notamment du 

titre I, du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que l'atelier de charge d'accumulateurs relève du régime de la déclaration au titre 

de la rubrique 2925 de la nomenclature sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

CONSIDERANT que les risques et inconvénients présentés par l'atelier de charges 

d'accumulateurs sont réduits, 

CONSIDERANT que les prescriptions des arrêtés ministériels des 29 mai 2000 et 16 juillet 2003 

sont applicables aux activités relevant des rubriques 2925 et 2450 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation 

pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la 

protection de la nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

ARTICLE 1°”: 

i-_Obijet de l'arrêté 

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l'article 18 du décret 

n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, sont applicables à la société SCA PACKAGING 

NICOLLET, dont le siège social est situé 143 avenue Charles de Gaulle à NEUILLY SUR SEINE 

(92), pour les activités exercées dans son usine de NEUVILLE AUX BOIS. Elles modifient les 

capacités autorisées par l'arrêté du 4 mai 2001 pour tenir compte des déclarations de l'exploitant 

formulées le 9 mars 2004. 

1.1. Application: 

Les prescriptions des articles 1°, 10 et 11 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 4 mai 2001 sont 

abrogées et remplacées respectivement par Îes prescriptions des articles 1” et 3 du présent arrêté.
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1.2. Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes: 

  

  

  

Rubriques Intitulés À, D, Observations 

NC 

2445-1° Transformation du papier. Carton. À Q=50t/j 

La capacité de production est supérieure à 20t/j. 

1530-2° Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux D V = 13 000 n° 

combustibles analogues. 
La quantité stockée est supérieure à 1 000 nv 
mais inférieure à 20 000 m. 
  

2450-3°b Imprimeries ou ateliers de reproduction D Q= 130 kg/i 

graphique sur tout support tel que le métal, 
papier, carton, matières plastiques, textiles etc. 
utilisant une forme imprimante autre que celles 
visées en 1/ et 2: y compris les techniques offset 

non visées en 1/. 
La quantité d'encres consommée est supérieure à 
100 kg/j mais inférieure ou égale à 400 kgf. 
  

2564 3° Nettoyage, dégraissage, décapage de surface D V= 60 litres 

(métaux, matières plastiques, etc.) par des 
procédés utilisant des liquides organohalogénés 

où des solvants organiques. 
Le volume des cuves de traitement est supérieur 
à 20 litres, mais inférieur ou égal à 200 litres 
lorsque les produits sont utilisés dans une 
machine non fermée. 
  

2910 A-2° Combustion à l'exclusion des installations visées D P=61.MW 

par les rubriques 167C et 322 B4. 
La puissance thermique maximale est définie 
comme la quantité maximale de combustible, 
exprimée en PCI, susceptible d'être consommée 

par seconde. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
seuls où en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds ou la biomasse, à 
l'exclusion des installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson ou 
au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale de l'installation 
est supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 
  
2920-2°b Installations de réfrigération ou de compression D P=200KW 

fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa comprimant ou utilisant des 
fluides ininflammables et non toxiques. 
La puissance absorbée est supérieure à 50 KW, 
mais inférieure ou égale à 500 kW. 
  

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs, D P=88kW 

La puissance maximum de courant continu 
utilisable pour cette opération est supérieure à 

  

  

  

10 kW. 

1430/1432 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides | NC CET = 5 n° 

inflammables. 

1433 B Instatlations de mélange ou d'emploi de liquides | NC Q= 800 kg 

inflammables. 

2450-2° Imprimeries ou ateliers de reproduction] NC Q=20 kg/j 

graphique sur tout support tel que métal, papier, 
carton, matières plastiques, textiles etc. utilisant 

une forme imprimante: 
Héliogravure,  flexographie et opérations 
connexes aux procédés d'impression quels qu'ils 
soient comme la fabrication de complexes par 
contrecollage ou le vernissage.           
 



ARTICLE 2 :  PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES __ APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUS 

LA RUBRIQUE 2925 

1, Dispositions générales 

1.0. Définitions et champs d'application 

1.0.1. Définitions 

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au 

levage d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de 

l'opération de recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des 

coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant 

au déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz 

(hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est 

pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces baiteries sont installées dans des coffres métalliques 

généralement étanches aux liquides. 

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de 

secours (éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) 

lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères où 

dans des armoires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant 

à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de 

gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement 

installées sur des étagères ou dans des armoires, 

1.0.2. Champ d'application 

a) Les articles 2.2.1, 2.2.2, 2.3, 2.5, 3.1,3.3, 42 s'appliquent aux ateliers de charge des batteries 

industrielles ainsi qu'aux ateliers de charge de batteries de véhicules électriques (lors de l'opération 

de charge dite normale). 

b} Les articles 2.1, 2.4, 2.5, 3.2, 4.1, 4.3, 4.4, 4,5, 4.6, 4.7, 4.8, 4.9 ne s'appliquent qu'aux ateliers de 

charge de batteries industrielles. 

2. Implantation - aménagement 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir 

dans celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

2.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

2.2, Comportement au feu des bâtiments 

22.1. Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes :
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- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) . 

2.2.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 

où tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 

des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.3. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 

échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 

cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de a 

ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines, Le débit d'extraction est 

donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05nl! 

*Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025n1 
où 
Q= débit minimal de ventilation, en m3/h 

n= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

I= courant d'électroiyse, en À 

2,5. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3. Exploitation - entretien 

3,1, Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.



3.3. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 

dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4, Risques 

4.1, Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matéricls doivent être entretenus en bon 

état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2, Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics où privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 

avec le risque à défendre; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagemenis, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec Îes produits 

stockés; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4,3, Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les 

parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de 

détecteurs d'hydrogène. 

4.4, Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 et se référant aux atmosphères explosibles, les 

installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent 

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, Îes installations 

électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 

service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 

explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs , contre ja propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause.



4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 

travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 

apparents. 

4,6. "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 

chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" 

et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 

“permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 

cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 4.3, 

- l'obligation du "permis de travail" pour Îes parties de l'installation visées au point 4.3. 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides). 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.8, Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses ei la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

4.9, Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 

limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure 

d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 

automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.3 non équipées de détecteur d'hydrogène, 

l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de
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l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher 

une alarme. 

ARTICLE 3 :  PRESCRIPTIONS _PARTICULIERES __ APPLICABLES __AUX 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUS 

LA RUBRIQUE 2450 | 

1. Implantation - Aménagement 

1.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La 

pérennité de cette distance devra être assurée par l'exploitant. 

1.2. Interdiction de locaux occupés ou habités par des tiers au-dessus de l'installation 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers. 

1.3. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie ; 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture en cas d’incendie ; 

- porte donnant vers l’extérieur pare-flammes de degré 1/2 heure ; 

- matériaux de classe MO. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

1.4, Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elie 

est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 

de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

1.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 

éviter tout risque de formation d’une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère 

de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches 

d'aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 

environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

1.6. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées, entretenues et vérifiées conformément au décret no 88- 

1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre IT du code du travail (titre
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II : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans 

les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

1.7. Mise à la terre des équipements 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments de 

construction, apparcillage, canalisations, supports, stockages,) sont reliées à une prise de terre 

conformément aux règlements et aux normes applicabies. 

1.8. Isolement du réseau de collecte 

  

Des dispositifs doivent permettre l’obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement 

en cas de pollution accidentelle. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces 

dispositifs. 

2. Exploitation - Entretien 

2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’instailation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans Pinstallation, en particulier Îes fiches de données de 

sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 

et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

2.4. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter Îes 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.5. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l’exploitation. 

2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 

installation ou leur modification par une personne compétente, La périodicité, l'objet et l’étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites
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vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 

contenu des rapports relatifs à ces vérifications. 

2.7. Prévention de la légionellose 

Lorsque une (ou des) tour(s) aéroréfrigérante(s) (note ljou un humidificateur sont directement 

associées à l’installation, l’exploitant devra respecter les dispositions suivantes : 

1. L'exploitant s’assurera de la présence et de Pefficacité d’un pare gouttelettes, ou « dévésiculeur », 

de manière à limiter l'émission de gouftelettes d’eau par la tour aéroréfrigérante. 

IL. L'exploitant mettra en place un entretien et une maintenance adaptés afin de limiter la 

prolifération des légionelles dans le système et leur émission. L'exploitant veillera à conserver en 

bon état de surface et propres le garnissage et les parties périphériques (pare-gouttelettes, caisson) 

pendant toute la durée de fonctionnement de la tour aéroréfrigérante. 

12. Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 

et au moins une fois par an, l’exploitant procédera a minima à : 

- une vidange du bac de la tour aéroréfrigérante ; 

- une vidange des circuits d’eau de la tour aéroréfrigérante ainsi que des circuits d’eau d’appoint ; 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des parties 

périphériques. 

Si Pexploitant justifie d’une impossibilité à réaliser la vidange des circuits, il devra mettre en 

oeuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionelles. 

Dans tous les cas, une analyse d’eau pour recherche de légionelles devra être réalisée dans les 

quinze jours suivant le redémarrage de la tour aéroréfrigérante. 

IL.3. L'exploitant reportera dans un carnet de suivi l’ensemble des opérations réalisées et tiendra ce 

carnet à disposition de l'inspection des installations classées, Ce carnet contiendra notamment : 

- un schéma de l'installation comprenant une description de la tour et un repérage des bras morts ; 

- les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

- les périodes d’arrêt et de fonctionnement ; 

- es opérations réalisées (vidanges, nettoyage, traitement de l’eau) ; 

- les prélèvements et analyses effectués. 

II Sans préjudice des dispositions du code du travail, Pexploitant mettra à disposition des 

personnels intervenant à proximité du système de refroidissement ou sur le système lui-même, des 

équipements individuels de protection adaptés (masques pour aérosols solides et liquides, gants) 

destinés à les protéger contre l’exposition aux produits chimiques et aux aérosols susceptibles de 

contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port du masque obligatoire, 

TV, L’inspection des installations classées pourra demander à tout moment à Pexploitant d'effectuer 

des prélèvements et analyses en vue d’apprécier l’efficacité de l'entretien et de la maintenance des 

circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement, Ces prélèvements et analyses 

seront réalisés par un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à Pavis de l'inspection des 

installations classées. Les frais de prélèvements et d’analyses seront supportés par l’exploïtant. 

V. Des analyses d’eau pour recherche de légionelles seront réalisées pendant la période de 

fonctionnement de(s) la tours) aéroréfrigérante(s), au minimum une fois par an avant l’été. 

VI, Si les analyses d’eau pour recherche de fégionelles mettent en évidence une concentration 

supérieure à 105 unités formant colonies par litre d’eau (UFC/D, Pexploitant devra stopper
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immédiatement le fonctionnement du système de refroidissement, en informer immédiatement 

l'inspection des installations classées et lui proposer des actions correctives adaptées. 

Si les analyses d’eau pour recherche de légionelles mettent en évidence une concentration comprise 

entre 103 et 105UFC/1 l'exploitant devra mettre en oeuvre Îes mesures nécessaires pour abaisser la 

concentration en légionelles en dessous de 103 UFC/L Il réalisera un nouveau contrôle deux 

semaines après le prélèvement ayant mis en évidence la concentration comprise entre 103 et 105 

UFC/L Le contrôle sera renouvelé toutes les deux semaines tant que cette concentration restera 

comprise entre ces deux valeurs. 

VII. Tous les résultats des analyses d’eau (points IE, VI et V) pour recherche de légionelles seront 

adressés dès leur réception à l’inspection des installations classées. 

VIIL. L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de 

L'art et sera doté d’un compteur. Le circuit d’alimentation en eau du système de refroidissement sera 

équipé d’un ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau, 

dans le cas où le système est alimenté par le réseau de distribution public d’eau destinée à la 

consommation. Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit 

d’ouvrants. Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l’air 

chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours 

intérieures. 

3. Risques 

3.4. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés 

à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

3,2. Movens de secours contre l’incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques notamment : 

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport 

avec le risque à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur Îes aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d'incendie et de secours. 

Les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables sont dotés : 

- d’un système d’alarme incendie ; 

- de robinets d’incendie armés ; 

- d’un système de détection automatique d’incendie où d’une surveillance permettant une détection 

immédiate ; 

- d’une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 

et des pelles. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les stocks de produits inflammables (encres, diluants, solvants) sont limités à la stricte nécessité de 

l'exploitation.
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Ces stocks sont : 

- soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ; 

- soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des locaux 

destinés au stockage de papiers ou de cartons. 

3.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 

où indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de Pinstallation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

L'exploitant doit disposer d’un plan générai des ateliers et des stockages indiquant les différentes 

zones de danger correspondant à ces risques. 

3.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3 présentant des risques d’explosion, Îes 

installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation, Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent 

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 

électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 

service normal, n’engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 

explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre Paction des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.5, Interdiction des feux 

Dans les parties de l’instailation, visées au point 3.3, présentant des risques d’incendie où 

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 

travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

3.6. « Permis d'intervention » et/ou « permis de feu » 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 

chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 

d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant les règles d’une consigne 

particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement
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le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont cosignés 

par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommèêment désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est 

effectuée par l’exploitant ou son représentant, 

3.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 

connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par celui-ci. Ces consignes doivent notamment 

indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées 

au point 3.3 «incendie » et « atmosphères explosives » ; 

- Pobligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées au point 3.3 ; 

- jes procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

- Jes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses; 
- Jes précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire) ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs de confinement, prévues au point 1.11 ; 

- l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

3.8. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l’objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
- Ja fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- es conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict nécessaire des 

quantités stockées. 

4, Air - Odeurs 

4.1, Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 

après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et 

accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux fins de prélèvements en vue 

d'analyse ou de mesure, 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et des bouches d’aspiration 

d’air frais et ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois). Les points 

de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation du préfet. Elle ne peut être autorisée aux 

seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration.
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L'exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

4.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 4.3. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents 

gazeux non dilués. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une 

substance émise, y compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les cffluents 

gazeux. 

a) Poussières : 

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/heure, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas 

contenir plus de 150 mg/Nm°de poussières. 

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/heure, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas 

contenir plus de 100 mg/Nm° de poussières, 

b) Composés organiques volatils (COV) : 

b.1. Définitions : 
On entend par : 

- « composé organique volatil » (COV), tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant 

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° keivins ou ayant une 

volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières : 

- « solvant organique », tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de 

modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou 

utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 

correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur ; 

- &« consommation de solvants organiques », la quantité totale de solvants organiques utilisée dans 

une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en 

interne en vue de leur réutilisation ; 

- « réutilisation », utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que 

combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans 1a définition 

de « réutilisation » les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme 

déchets; 

- «utilisation de solvants organiques », la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les 

préparations, qui est utilisée dans lexercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à 

l'intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour 

l'exercice de l’activité ; 

- « émission diffuse de COV », toute émission de COV dans Pair, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu 

sous la forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf 

indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

b.2, Valeurs limites d’émission : 

Des dérogations aux valeurs limites d'émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent 

être accordées par le préfet, si exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la santé 

humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

LE. Cas général. 

Si le flux horaire total de COV, émis sous forme canalisée ou diffuse, dépasse 2 kg/heure, la valeur 

limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l’ensemble des composés est de 110
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mg/m?, Cette valeur s'applique à chaque rejet canalisé. En outre, si la consommation annuelle de 

solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 

30 % de la quantité de solvants utilisée. 

IE, Valeurs limites d'émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d’utilisation d’une technique 

d'épuration des émissions canalisées par oxydation thermique. 

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour lPélimination des COV, la valeur 

limite d'émission en COV non méthanique, exprimée en carbone total, est de 20 mg/m° ou 50 

mg/m? si le rendement d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la 

vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les effluents en 

sortie d’équipement d’oxydation. En outre, l'exploitant s’assure du respect des valeurs limites 
d'émission définies ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le 
méthane (CH) : 

- NOXx (en équivalent NO:) : 100 mg par nm; 

- CH4 : 50 mg par m° ; 

- CO : 100 mg par m° 

NII. Valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances visées à l’annexe I du 

présent arrêté. 
Si le flux horaire total, émis sous forme canalisée ou diffuse, des composés organiques visés à 

l’annexe I dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d'émission est de 20 mg/m° en COV. Cette valeur 

limite s’applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés. 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l’annexe I, la valeur limite de 20 

mg/m? ne s’impose qu'aux composés visés à l’annexe I et les valeurs limites définies aux 

paragraphes I et II s’imposent à l’ensemble des composés. 

IV.Valeurs limites d'émission en COV en cas d’utilisation de substances à phrase de risque KR. 45, 
R. 46, R. 49, R. 60, et des composés halogénés présentant la phrase de risque R. 40 ou R. 68, telle 

que définies dans l’arrêté du 20 avril 1994 susvisé, 

Les substances où préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles sont apposées, Îes 

phrases de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61, en raison de leur teneur en composés 

organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont 

remplacées autant que possible par des substances où des préparations moins nocives. Si ce 

remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite d'émission est 

de 2 mg/m° en COV, si le flux horaire maximal de l’ensemble de l'installation, émis sous forme 

canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 10 g/heure. Cette valeur limite s’applique à chaque rejet 

canalisé et à a somme massique des différents composés. 

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 2 mg/m° ne 

s'impose qu'aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et IT 

s’imposent à l’ensemble des composés. 

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R. 40 ou R. 68, une valeur 

limite d'émission de 20 mg/m° est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de 

l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 100 g/heure. Cette valeur 

limite s’applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés. 

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 20 mg/m* ne 

s'impose qu'aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et Il 

s’imposent à l’ensemble des composés.
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V. Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV. 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies aux paragraphes I et IT ci-dessus ne sont 

pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de 

COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux 

qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et diffuses 

définies dans le présent arrêté. 

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant 

au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre sur 

l'installation. 

Les installations, ou parties d’installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une ou 

plusieurs des substances visées aux paragraphes IV et V ci-dessus peuvent faire l’objet d’un schéma 

de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux paragraphes IV et 

V reste néanmoins soumise au respect des valeurs limites spécifiques prévues aux paragraphes IV et 

V. 

c) Valeurs limites d'émissions pour les installations de séchage non dotées d’un équipement de 

réduction des COV : 

  

  

        

TENEUR en O2: delOXYDES d’azote enfOXYDES de soufre en 

référence en % équivalent NOléquivalent SO: 

. (mg/m°) Gng/m°) 
Combustibles liquides 16 500 350 

{Combustibles gazeux 13 1400 B5   
  

  
d} Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments 

situés dans un rayon de 15 mètres. 

e) Odeurs : 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l'installation. 

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'émettre des odeurs sont entreposés autant que 

possible dans des conteneurs fermés. 

4.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

a) Cas général : 

I L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des 

polluants visés au point 4.2, adapté aux flux rejetés. 

Il- Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les méthodes 

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas 

susceptibles d’être émis par l'installation, ne font pas l’objet de mesures périodiques. Dans ce cas, 

l'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques 

permettant d’attester l'absence de ces polluants dans les rejets. 

Les mesures sont effectuées, lorsque cela est possible, par un organisme agréé par le ministre chargé 

des installations classées.
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A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX44.052 sont 

respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l’installation. 

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 

des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 

d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

If, Le préfet peut demander la réalisation de mesures d’odeur, aux frais de l'exploitant, selon les 

méthodes normalisées en vigueur, si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances 

olfactives. 

b) Cas spécifiques : 

I. Lorsque la consommation de solvant de l'installation est supérieure à une tonne/an, l'exploitant 

met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 

solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, 

ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs, 

etc.). 

IL. La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à Pexclusion du méthane 

est réalisée si, sur l’ensemble de l'installation, l’une des conditions suivantes est remplie : 

- Je flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 

- 15 kg/h dans le cas général ; 

- 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les 

valeurs limites d'émission canalisées ; 

- Je flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visé au paragraphe IIT du point 6.2.b.2, 

ou présentant une phrase de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61, ou les composés halogénés 

présentant une phrase de risque R. 40, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif, 

corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des 

émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

Pour les mesures en continu, on considère que la valeur limite d'émission est respectée lorsque 

aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d’exploitation normale ne dépasse la valeur 

limite démission, et aucune des moyennes horaires ne dépasse 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

I. Dans le cas où le flux horaire de COV visés au [I du point 4.2 b.2 du présent arrêté ou 

présentant des phrases de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61 ou les composés halogénés 

étiquetés R. 40 ou R. 68 dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l'installation, des mesures périodiques de 

chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure de 

l’ensemble des COV non méthaniques et les composés effectivement présents.
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IV. Lorsque l'installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d'émissions 

en NOXx, méthane et CO prévues au paragraphe II du point 4.2 est vérifiée une fois par an par un 

organisme agréé, en marche continue et stable. 

Annexe Ï 

Acide acrylique. 

Acide chloracétique. 
Acroléine. 

Anhydride maléique. 

Biphényles. 
Crésol. 
1,2- Dichlorobenzène (O-dichlorobenzène). 

2,4- Dichiorophénol. 

Diéthylamine. 

Diméthylamine. 
Ethylamine. 
Méthacrylates. 

Nitrocrésol. 

Nitrophénol, 
Nitrotoluène. 

Phénol. 

Pyridine. 

1,1,2,2- Tétrachloroéthane. 

Thioéthers. 

Thiols. 
1,1,2- Trichloroéthane. 

2,4,5- Trichiorophénol. 
Triéthylamine. 
Xyiènol (sauf 2,4-xylènol). 

NOTE 

(1) Un dispositif de refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air. 

ARTICLE 4 : CONFORMITE AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 

par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 5 : DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est
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déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 

prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier 

l’état des installations où a eu lieu l’accident ou l'incident tant que l'inspection des installations 

classées n’a pas donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 

de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis 

sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 6 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 7 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 

qui lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra: 

- mettre en demeure l'exploitant, puis: 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 

répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 

mesure de l'exécution des travaux; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 8 : PEREMPTION 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en 

service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées 

durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 9 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 

forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il 

est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une 

déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle 

autorisation.
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ARTICLE 10 : VENTES DES TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces 

installations, 

ARTICLE 11 : CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais 
fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 
plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 
mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts 

visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement et doit comprendre notamment : 

- évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'instailation) sur son 
environnement, 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP («air» ou «à 
l'exploitation ») l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux 
douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie, 

ARTICLE 12 : DROIT DES TIERS 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement 

dont il s'agit. 

ARTICLE 13 : SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou 
tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 14 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environnement) : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le 
dit acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 
de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin 

d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.
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Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant Îles prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 15 : Le maire de NEUVILLE AUX BOIS est chargé de: 

- joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les 

archives de sa commune 

Ces documents pourront être communiqués sur place à foute personne concernée par l'exploitation, 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le maire au préfet de la région Centre, préfet du Loiret, direction des collectivités 

locales et de l'environnement — 4°" Bureau. 

ARTICLE 16 : AFFICHAGE 

Un extrait sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet de la région Centre, préfet du 

Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 17 : PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, 

et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 18 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, Mme le Maire de NEUVILLE AUX BOJS, et 

l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui ie concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

  

FarrA ORLEANS, LE  |f 5 dUIN 2604 

joue | | Le Préfet, 
‘ & ; Pour le Préfet, 

Pour copie conforme | | li Le Secrétai énéral, 

Le Chef-de” Bureau, -—… DT - _ 

LT Bernard FRAUDIN 

Frédéric ORELLE 

  _.


